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AVIS D'INFRUCTUOSITE

De l'Appel d'Offres National Ouvert avec exigence {

N°  Olmc3SBÆF/2024, « Réservation  et  foumiture  de
pour l'exercice 2024, billets à durée de validité limitée à trois
OÆarché à commandes).
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Confomément aux dispositions de la loi n° 23-12 du 5 août 2023 fixant les règles générales
relatives  aux  marchés  publics  et  Conforinément  aux  dispositions  de  l'article  40  du  décret

présidentiel n°  15-247 du  16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et
des  délégations  de  service  public,    le  recteu  de  l'université    de  Constantine  3  -  Sàlah
BOUBNIDER,  infome  les  soumissiomaires  ayant  participé  à  Appel  d'Offres  National
Ouvert  avec  exigence  de  capacités  minimales  N°  01mc3SBŒF/2024, « Réservation  et
fournitue de titres de transport aérien pou l'exercice 2024, billets à duée de validité limitée
à trois (03) mois »   en lot unique, paru en lmgue fi.ançaise dans 1'Algérie Aujoud'hui et en
langue arabe dans An-Naser, en date du 11 Aout 2024, qu'à l'issue de l'évaluation des offies,
l'opération à été déclarée inffuctueuse pour   le motif suivant: Aucune offl.e n'est déclarée
conforme au contenu du cahier des charges ;

Les soumissionnaires désireux de prendre connaissamce des résultats détaillés de l'évaluation
des offies, sont invités à se rapprocher du bureau des marchés de 1'université au plus tard trois

(03) jours  à  compter  du  premier jou  de  la parution  de  cet  avis  d'infiuctuosité  dans  les
quotidiens nationaux ou le BOMOP, ou  dans le site Web de l'université.
Les soumissiomaires qui contestent cette décision peuvent introduire un recours auprès de la
commission des marchés compétente dans un délai de dix (10) jous  à compter de la date de
la publication de cet avis.

Le Recteu


